
réduction de vitesse et 
accessoires de signa-
lisation : analyseurs de 
ǘǊŀŦƛŎΣ Řƻǎ ŘΩŃƴŜΣ 
ralentisseurs, îlots de 
contournement et 
bordures flexibles, déli-
néateurs flexibles, rétré-
cissement de rues, instal-
lations de bacs à fleurs en 
béton, aménagement 
urbain, création de rues à 
sens unique, outils de 
signalisation préventive. 

Comme élu municipal et 
dans le respect des 
pouvoirs dévolus aux 
villes, nous allons utiliser 
les outils à notre 
disposition pour aug-
menter la sécurité de 
notre population. 

 

Pierre Carignan, conseiller 
au siège #3 , Jeunesse, 
famille, sports et loisirs 

La vitesse est pro-
blématique dans plusieurs 
rues de la ville. 

Une surveillance de la 
Sûreté du Québec a 
démontré que certains 
conducteurs ont atteint 
une vitesse de 98 km/h 
dans la zone scolaire de 
ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǇǊŝǎ 
ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΦ 

Seuls des gens com-
plètement irresponsables 
peuvent rouler à 98 km/h 
dans une zone de 30 km. 
Aucune pancarte, aucun 
système ne peuvent 
insuffler intelligence et 
sens des responsabilités 
dans les cerveaux de ces 
conducteurs. 

aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳ-
tres rues, dans des 
secteurs où  ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
plusieurs jeunes familles et 
plusieurs enfants sont aux 
prises avec ce type de 
comportement de con-
ducteurs écervelés. 

Plusieurs personnes 
habitent même le secteur 
dans lesquels ils condui-
sent dangereusement 
mettant en danger la vie 
de leurs propres enfants, 

ƧŜǳƴŜǎ ŦǊŝǊŜǎ ƻǳ ǎǆǳǊǎΦ 

" ŎŜ ŦƭŞŀǳΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ 
causé par les moteurs des 
véhicules. Systèmes de son 
plus puissants que les 
moteurs, motos avec bruit 
de moteur à tondeuse qui 
se prolongent plusieurs 
minutes après leur 
passage. Ces sourds de la 
route font plus de bruit 
que de vitesse. 

La Ville reçoit plusieurs 
plaintes reliées à des excès 
de vitesse dangereux et au 
bruit. Le conseil municipal 
est sensible à ce problème 
qui dépasse largement les 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜΦ 
5ΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƛǾƛǎƳŜΦ /Ŝƭŀ 
ǎΩŀǇǇǊŜƴŘ  ŘΩŀōƻǊŘ Řŀƴǎ ƭŀ 
cellule familiale et ensuite 
Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

Le conseil municipal étudie 
différents systèmes de 

Éditorial 
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Michel Paré, maire  

Mot du maire 

L õ ë  P R O P O S 

Beaupré se réinvente. 

Quelques semaines après 
la pose de la deuxième 
ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Řŀƴǎ 
les rues Prévost, Côté, 
Beauregard et Saint-Louis, 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎ-
tures reliés à la  
sécurisation du boulevard 
Sainte-Anne débuteront. 
Suivront les travaux de 
parachèvement de la rue 
Industrielle. 

Tous ces travaux com-
prennent la mise à niveau 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ 
sanitaire et pluvial. Dans 
certains cas, cela inclut les 
ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ 
rue. 

Pendant la réalisation de 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 
en planification comme la 
réfection complète de 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
rues Côté et Saint-Louis. 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
seront planifiés pour les 
rues Lachance, Saint-
Henri, Saint-Jean-Baptiste, 
Saint-Gérard, Saint-
Gustave et autres. Ces 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭΩŀ-
ǉǳŜŘǳŎΣ ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳ-
vial.    

Il faut savoir que le réseau 
pluvial de la ville a atteint 
sa pleine capacité, ce qui 
oblige la construction de 
bassins de rétention et le 
grossissement des con-
duites souterraines. 

Les contribuables de 
Beaupré ont connu cette 
année un gel complet des 
taxes municipales. Le 
conseil municipal souhaite 
poursuivre dans cette voie 
malgré les nombreux défis 
qui nous interpellent. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘŜǳȄ 
mandats ont été octroyés 
dont le premier vise à 
élaborer un cadre financier 
et le second à procéder à 
une analyse de la structure 
organisationnelle de la 
Ville. 

Le cadre financier est un 
outil de gestion et de 
planification financière 
visant à utiliser les 
meilleures stratégies de 
façon à maintenir le 
compte de taxes le plus  
bas possible tout en 
minimisant les hausses de 
coûts inévitables reliées 
aux travaux essentiels que 
devra réaliser la Ville. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
est une évaluation de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 
des besoins de main- 
ŘΩǆǳǾǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
des ressources humaines 
afin de relever avec 
efficacité les nombreux 
défis de la Ville. 

Beaupré se 

réinvente 

Pour les bâtiments, le 
garage municipal nécessi-
tera à court terme des 
travaux importants au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ [ΩƘƾǘŜƭ 
ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
de travaux de mise aux 
normes ou de relocali-
sation. 

Au chapitre des instal-
lations sportives et 
récréatives, le centre 
sportif est mûr pour une 
démolition et devra être 
remplacé par une construc-
ǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ Şǉǳƛ-
pements pour les jeunes 
sont à prévoir. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ǇŀǘƛƴƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŞƴŀ ŀǳǊŀ ŘŜǎ 
conséquences sur les 
contributions financières 
de la Ville. 

La station de traitement 
des eaux usées a atteint sa 
capacité maximale de 
traitement en 2009 et 
nécessite des études qui 
concluront peut-être à  des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
rivière à partir des plans 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Commission de la capitale 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du réseau cyclable et 
plusieurs autres projets 
ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
nécessiteront des in-
vestissements  importants. 
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Les membres du conseil municipal 

Jean-François Duclos 

Siège numéro 1 

Éric Desaulniers 

Siège numéro 2 

Pierre Carignan 

Siège numéro 3 

Lise Pelletier 

Siège numéro 5 

Pierre Renaud 

Siège numéro 6 

Serge Simard 

Siège numéro 4 

Répertoire téléphonique 

POLICE-POMPIER 911 

INFO-SANTÉ  811 

URGENCE 

Aréna        418 827-4501 
Association Bénévole Côte-de-Beaupré   418 827-8780 
Bibliothèque      418 827-8483 
Bureau de poste     418 827-4124 
Centre d'éducation aux adultes    418 821-8085 
/W9 Ŝǘ [Ŝǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ aŀƛƴ ŘΩhŜǳǾǊŜ ƭΩ!ǇǇǳƛ  418 827-8211 
Club FADOQ « Les Pionniers de Beaupré »  418 827-2153 
CLSC       418 827-5241 
CPE La Peluche      418 827-4193 
École des Beaux Prés      418 821-8078 
École secondaire MSA     418 821-8053 
Église et presbytère     418 827-2885 
Garage municipal      418 827-8901 
Hôpital        418 827-3726 
La Friperie de la Côte inc.    418 702-0732 
Le Magnifique inc.     418 702-0633 
Libre Espace Orléans     418 827-1551 
Maison des jeunes de Beaupré : L'Énigme  418 827-8668 
MRC Côte-de-Beaupré     418 827-3444 
Ressources Familiales, Côte de Beaupré inc.  418 827-4625 
Sûreté du Québec     418 827-4545 
Villa Lucien Gauthier (HLM)    418 827-4217 

Calendrier des séances du conseil  

Les séances du conseil municipal auront lieu au Centre communautaire de Beaupré à 20 h aux dates suivantes :    

Lundi 6 juin   Lundi 4 juillet  Lundi 15 août   Lundi 12 septembre 

Lundi  3 octobre Lundi 7 novembre  Lundi 5 décembre 

Calendrier de collecte des déchets monstres  

Mardi 14 juin  Mardi 12 juillet   Mardi 9 août  Mardi 13 septembre
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Résumé des 

décisions du 

conseil 

municipal des 

séances des  

7 mars,  

4, 14 avril et  

2 mai  

Les contrats 

Grâce au Programme 
Climat municipalité du 
ministère du Développe-
ƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛπ
ronnement et des Parcs, 
la Ville a reçu confirma-
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ 
subvention de 50 000 $ 
ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǾŜƴπ
ǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
pour le volet collectivité. 
tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎπ
tion, le conseil municipal, 
lors de sa séance ordinai-
re du 7 mars, a retenu 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
firme YHC environne-
ment au montant de 
21 000 $.  

 

Parc aquatique 

¦ƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳπ
pact économique pour 
les Centres aquatique et 
des congrès a été accor-
dé à une firme spéciali-
sée, le .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
stratégiques et techni-
ques en économique   
(B.E.S.T.E.). Pour cette 
étude au coût de 4 000$, 
la Ville de Beaupré paie 
un  montant de 2 250 $ 
et le CLD de la Côte-de-
Beaupré 1 750 $. 

Le conseil municipal, lors 
de sa réunion ordinaire 
du 4 avril dernier, a déci-
dé de contribuer pour un 
montant de 10 000 $ 

pour terminer les études 
nécessaires au projet de 
Parc aquatique intérieur 
et de Centre des congrès 
piloté par la Corporation 
de développement des 
centres de congrès et 
aquatique. Cette somme 
est prise à même le 
Fonds de développement 
économique. Un mon-
tant de 25 000 $ est af-
fecté à ce Fonds pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΦ  

 

Eaux usées 

Le conseil municipal a 
ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΣ ŀǳ 
coût de 39 нлл ϷΣ ŘΩǳƴ 
canal complet du pres-
soir rotatif pour la sta-
ǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux usées. Le seul four-
ƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞπ
quipement est «Les In-
dustries Fournier Inc.». 
Cet équipement est payé 
Ł ƳşƳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƻǇŞπ
Ǌŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ 

 

Eau potable 

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀπ
ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 
lavage pour la station 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ Ƴƻƴπ
tant de 14 725 $ auprès 
de la compagnie «Chem-
Action»   

La Ville a procédé par 
ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀπ
tion auprès de trois en-
treprises pour la répara-
tion du skid de nettoyage 
ŘŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛπ
ƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ŀ ǎƻǳπ
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
a été jugée irrecevable. 
Le conseil municipal a 
octroyé le contrat au 
plus bas soumissionnaire 
conforme, soit «Distri-
bution Brunet Inc.» pour 
un montant de  
19 133,70 $ incluant les 
ǘŀȄŜǎΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎπ
sionnaire a présenté un 
prix de 40 494,64 $ avec 
les taxes. 

 
Nettoyage de rue 

Le contrat de nettoyage 
et de balayage des rues, 
incluant le stationne-
ment de la Villa Lucien 
Gauthier, a été accordé à 
«Pavage Roland Fortier» 
au montant de 17 850 $. 

 

Fête nationale  

Le conseil municipal a 
ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ 
deux contrats à la com-
pagnie «Proludik Inc.». 
Le premier, au montant 
de 5 930,94 $, concerne 
la réservation des jeux 
gonflables. Le second 
contrat, au coût de 

L õ ë  P R O P O S  

Nouvelles en vrac... 
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{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ 

Remboursement de quotes-parts aux municipalités  

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл ǇǊŞπ
voyait un montant de 614 слп ϷΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рпс 064 $ pour 
ǳƴ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ су 540 $. 

Ces surplus sont retournés aux municipalités participantes selon les pourcentages réels 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ нлмлΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ 
comme suit : 

14 975 $ comprend le mon-
tage de la scène pour le 
ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
orchestres qui se produi-
ront en spectacle. 

La Ville a signé une entente 

de services aux sinistrés 
ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όоύ ŀƴǎ 
avec la Société Canadienne 
de la Croix-Rouge, Division 
de Québec. Le coût de cet-
ǘŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2011 est de 0,14 $ par 
habitant, ce qui représen-
te une somme de  
прнΣслϷΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
2012 et 2013, le taux aug-
mentera à 0,15 $ par habi-
tant. 

Les contrats (suite) 

Ville de Beaupré 41,34 % 28 335 $ 

Municipalité de Saint-Joachim 6,61 % 4 530 $ 

Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré 36,01 % 24 681 $ 

Municipalité de Saint-Ferréol-les-

Neiges 

16,04 % 10 994 $ 

Total 100 % 68 540 $ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ 
et la chambre de mesure opérés par la Ville de Beaupré pour les équipements localisés 
sur le territoire des municipalités de Saint-Ferréol-les Neiges et de Saint-Joachim. La 
Ville de Sainte-Anne-de-.ŜŀǳǇǊŞ ŀǎǎǳƳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
avec son personnel municipal. 

[Ŝǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  

Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges 5 813 $  

Municipalité de Saint-Joachim 4 123 $  
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L õ ë  P R O P O S  

Des investissements de plus de 9 millions de $ 

Résumé des 

décisions du 

conseil 

municipal des 

séances des  

7 mars,  

4, 14 avril et  

2 mai  

Transport scolaire 

Le conseil municipal a 
adopté une résolution 
demandant à la Com-
mission scolaire des 
Premières-Seigneuries 
de rendre le transport 
scolaire disponible pour 

nécessaire suite à la 
fermeture de la Côte de 
la Falaise décrétée par 
le ministère des Trans-
ports et du ministère 
de la Sécurité publique. 

le secteur de la Côte de 
la Falaise compte tenu 
que ce secteur est situé 
à plus de 2,5 kilomètres  
ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 
Mont Sainte-Anne. Cet-
te mesure est rendue 

Embauche de personnel : 27 personnes  

Service de sécurité incendie  

La Ville de Beaupré et 
la municipalité de 
S a i n t- J o a c h i m 
possèdent une en-
tente intermunicipale 
relativement au 
service de sécurité 
ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ 
lors de situation 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ [ŀ ǉǳƻǘŜ-

part de la municipalité 
de Saint-Joachim dans le 
service de sécurité 
incendie  est de 17 %. 
 
tƻǳǊ  ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΣ ƭŜǎ 
ŎƻǶǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Service de sécurité 
incendie étaient  estimés 
à 293 572 $ alors que les 

coûts réels sont de 276 
ото Ϸ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ŘŜ 
17 199 $.  

 

De cette somme, un 
montant de 2 118 $ est 
retourné à la muni-
cipalité de Saint-
Joachim. 

Semaine de relâche 

Treize jeunes et deux 
ŎƘŀǳŦŦŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ 
ont été embauchés 
pour le fonctionnement 
des activités pendant la 
semaine de relâche sco-

9ƳǇƭƻƛǎ ŘΩŞǘŞ  

Deux (2) jeunes ont été 
embauchés pour la sai-
son estivale du camp 
ŘΩŞǘŞΦ [ŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 
varie entre 13,75 $ et 
мрΣрл Ϸ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜΦ  

ƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Řǳ 
7 au 11 mars derniers. 
Pour cette semaine 216 
jeunes se sont inscrits. 

Les salaires du person-
nel embauché varient 
entre 9,50 $ et 15,25 $ 
ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜΦ 

Le conseil municipal a 
donné suite aux 
recommandations du 
comité consultatif 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
a u t o r i s a n t  l a 
construction de 30 

unités résidentielles 
réparties dans quatre 
développements : 
Coteaux Mont Sainte, 
Faubourg de la Crête, 
Pignons-sur-Mont et 
Seigneurie de Beaupré. 

Au 30 avril 2011, la 
valeur des permis de 
construction ou de 
rénovation totalise des 
investissements de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ф рсу флл ϷΦ 
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Un stagiaire en génie civil 
pour une durée de douze 
(12) semaines travaillera au 
Service des travaux publics 
au taux horaire de 12 $. 

 
Cours de natation 

Quatre (4) jeunes ont été 
embauchés pour les cours 
de natation à titre de moni-
teur ou de sauveteur. Les 
tarifs horaires varient entre 
13,25 $ et 15 $. 

tǊŞǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Quatre (4) personnes ont 
été embauchées à titre de 
ǇǊŞǇƻǎŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł 
temps partiel. La politique 
salariale prévoit un salaire 
horaire variant entre 
мнΣнр Ϸ Ŝǘ мо Ϸ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜΦ 

 

Technicien en eau pota-
ble et eaux usées 

Suite au départ de  
 

Mme Kascendre Chartrand, 
ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜƳπ
bauche de M. Jean-Michel 
Larin à titre de technicien 
eau potable - eaux usées. 
La Ville a reçu 49 curricu-
lum vitae et 7 candidatu-
res ont été retenues pour 
les entrevues. Pour M. 
Larin, comme dans le cas 
de Mme /ƘŀǊǘǊŀƴŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
régions natales . 

Embauche de personnel (suite) 

Fluor : remboursement de la subvention 

Le 15 janvier 2007, la Ville 
ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƛǘ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
ŦƭǳƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻō-
ǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
demandée à cet effet. La 
Ville a reçu du ministère de 
la Santé et des Services 
sociaux une aide financière 
au montant de 45 000 $ 
pour couvrir les coûts as-
sociés aux plans et devis 
particuliers de la fluoration 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

Le nouveau conseil 
municipal décidait, le 23 
novembre 2009, de re-
porter la mise en ap-
plication de la fluoration de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
procéder aux consultations 
requises.  

Le 19 juillet 2010, le conseil 
municipal rencontrait MM. 

Bernard Laporte et 
Christian Fortin du 
ministère de la Santé et des 
Services sociaux pour la 
p r é s e n t a t i o n  d u 
Programme québécois de 
ŦƭǳƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
Suite à cette rencontre, le 
conseil municipal, lors de la 
séance régulière du 16 août 
нлмлΣ ŘŞŎƛŘŀƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŦƭǳƻǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł 
Beaupré. 

Depuis ce temps les villes 
de Calgary en Alberta et  
Waterloo en Ontario ont 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŀ 
fluoration de leur eau 
potable. Plus près de nous, 
ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!Ƴǉǳƛ ŀ ǊŜƧŜǘŞ 
tout processus de 
fluoration alors que celle 
de Mont-Joli décidait 
ŘΩŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘΦ 

Au Québec, à peine une 

vingtaine de municipalités 
représentant 3 % de la 
population ajoute du 
fluorure dans l'eau.  

Le ministère de la Santé et 
des Services sociaux a 
demandé le rembourse-
ment de la subvention 
accordée de 45 00 $.  

Le conseil municipal a 
ŘΩŀōƻǊŘ ƻŦŦŜǊǘ ŀǳ 
ministère de reprendre les 
équipements pour les 
ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǳǎƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎŜ 
qui fut  refusé.  

Suite à ce refus, il a été 
résolu de rembourser la 
somme de 45 000 $.  

Cette somme est prise à 
même le règlement 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ƴƻ млспΣ 
adopté le 31 mars 2007, 
au  montan t  de  
14 500 000 $ . 

Ce rembour-

sement  

nõaura  

aucun  

impact sur 

 le budget 

2011. 
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Résumé des 

décisions du 

conseil 

municipal des 

séances du 7 

mars, 4, 14 avril 

et 2 mai  

[Ωŀƴ ǇŀǎǎŞ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ .ŜŀǳǇǊŞ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ р 000 $. Pour 2011, 
ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł у 000 $. Les 
coûts estimés pour 2011 sont évalués à 36 500 $ de sorte que malgré les 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ƛƭ ƳŀƴǉǳŜΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŞŎǊƛǊŜ 
ces lignes, une somme de 2 750 $. 

Insectes piqueurs 

Entreprise $ en  2010 Intention en 2011 

Municipalité St-Ferréol-les-Neiges 5 000 $ 8 000 $ 

Ville de Beaupré 5 000 $ 8 000 $ 

Habitations Boivin 1 000 $ 2 000 $ 

Marché MSA 750 $ 750 $ 

Chalets Montmorency 500 $ 1 000 $ 

Chalets MSA 500 $ 500 $ 

Château Mont-Sainte-Anne 1 500 $ 1 500 $ 

Hébergement MSA 500 $ 500 $ 

Chalets Village MSA 500 $ 1 000 $ 

Hôtel Val-des-Neiges 1 000 $ 1 000 $ 

Village Touristique MSA 500 $ 500 $ 

Refuge du Faubourg 500 $ 500 $ 

Station Mont-Sainte-Anne    9 250 $ 7 500 $ 

Faubourg Olympique  nil 1 000 $ 

    33 750 $ 

TOTAL 26 500 $ 36 500 $ 

[ΩŀǇǇǳƛ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

La Ville a appuyé financière-
ment plusieurs organismes 
ou projets à caractère com-
munautaire, social, sportif 
ou événementiel : 

* Un jeune de la municipali-
té bénéficiera de la Bourse 
«Ville de Beaupré» au mon-
tant de 350 $ correspon-
dant à 60 minutes de cours 
par semaine pour une durée 
de quatorze (14) semaines. 
Cette bourse sera remise 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
concours organisé par 
ƭΩ;ŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Côte-de-Beaupré.  
 
* Un montant de 250 $ a 
été octroyé au Festival 
Arts et Reflets qui se 
tiendra à Château-Richer 
du 12 au 14 août 2011. 

ϝ [ŀ ±ƛƭƭŜ ŀ ŀŎƘŜǘŞ ǘǊƻƛǎ 
billets pour un montant 
de 450 $, dont 150 $ se-

ra remboursé, pour le 
souper bénéfice du 20 
mai au profit du Moulin 
du Petit-Pré ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
tenu sous la présidence 
ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ aΦ !ƴŘǊŞ 
Roy de PMT Roy assuran-
ces.  

ϝ /ƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
passées, la Ville a contri-
bué, pour un montant de 
1 000 $, au  tournoi de 
golf bénéfice du 27 mai 
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Saviez-Ǿƻǳǎ ǉǳŜΧΚ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ-verbaux des séances du 
conseil municipal sur notre site Internet au www.villedebeaupre.com 

ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩƘƻƴπ
neur de M. Mario Simard, 
président de la caisse popu-
laire Mont-Sainte-Anne au 
profit de la Fondation de 
ƭΩIƾǇƛǘŀƭ {ǘŜ-Anne-de-
Beaupré. 

ϝ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Le Magnifique 
est autorisé à tenir une acti-

vité de financement qui 
ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊπ
ché aux puces le 6 août 
prochain. 

ϝ [ŀ ±ƛƭƭŜ ŀ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǎƻƴ 
ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ca-
nards illimités Canada au 
coût de 35 $. 

* Le conseil municipal a 

ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ Fes-
ǘƛǾŀƭ ŘŜ ƭΩhƛŜ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎ 
de la municipalité de 
Saint-Joachim en ache-
tant un quatuor pour le 
tournoi de golf au mon-
tant de 480 $ qui se dé-
roulera le 10 juin. 

 

[ΩŀǇǇǳƛ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όǎǳƛǘŜύ 

Le conseil municipal a 
adopté, le règlement 1131, 
modif iant  a ins i  la 
contribution des promoteurs 
résidentiels pour fins de 
parcs, terrains de jeux ou 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 
La règlementation mu-
nicipale initiale fixait cette 
contribution à cinq pour 
cent (5 %). La Loi sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
fixer cette contribution à dix 
pour cent (10 %). Après 
consultation du comité 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 
conseil municipal lors de sa 
séance ordinaire du 4 avril, a 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǘǘŜ 

contribution à huit pour 
cent (8 %). 
 
La décision de choisir la 
méthode de versement de 
la contribution de huit 
pour cent (8 %) relève du 
conseil municipal. Cette 
contribution peut se faire 
de trois façons : 
 
* Par contribution en 
te r ra in  seu lement , 
correspondant à huit pour 
cent (8 %) de la superficie 
totale du terrain dans 
l'endroit qui, de l'avis du 
Conseil, convient à ces fins.  
 
* Par une contribution en  
argent égale à  huit pour 

cent (8 %) de la valeur du 
site. 
 
* Enfin, une combinaison 
des deux premières 
options soit une partie en 
terrain et une partie en 
argent. Le total de la 
valeur en argent et en 
terrain doit correspondre 
à huit pour cent (8%) de la 
valeur du site. 

 
Ce règlement est entré en 
vigueur, le 4 mai 2011, ce 
qui   signifie que tous les 
développements ré-
sidentiels de la Ville de 
Beaupré qui verront le 
jour après cette date 
seront assujettis à la règle 
du huit pour cent (8 %). 

La contribution pour fins de parcs passe de 5 % à 8 %  

La Loi sur  

lõam®nage-

ment et  

lõurbanisme 

permet de 

fixer cette 

contribution 

à dix pour 

cent (10 %).  
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IƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 
[ΩŞŘƛŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
est en vente depuis le 21 
septembre 2010 au prix 
de 1.2 M $.  

Le conseil municipal, lors 
de la séance ordinaire du 
т ŦŞǾǊƛŜǊΣ ŀ ǊŜƧŜǘŞ ǳƴŜ ƻŦπ
ŦǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
750 ллл ϷΦ 9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł 
cette offre, le conseil a 
fait une contre-ƻŦŦǊŜ ŘΩǳƴ 
million de dollars, condi-
ǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 
ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŀǘŜ 
de livraison à négocier. 

En avril, une nouvelle of-
fre verbale de 950 000 $ a 
été refusée. Le 18 du mê-
me mois, une offre écrite 
ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎ ŀ 
été déposée. Le conseil 
municipal se devait de 
répondre à cette offre au 
plus tard le 3 mai. À la 
séance ordinaire du 2 mai, 
le conseil municipal a ac-
cepté de vendre le bâti-
ƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ 
de dollars. Tous les systè-
mes de classement et ran-
gements à roulement ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜπ
meurent la propriété de la 
Ville. 

[ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
offre ne signifie pas que le 
bâtiment est vendu car 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
permis gouvernementaux 
ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нлмнΦ 

Dans le cas où  les per-
mis ne seraient pas oc-
troyés à cette date, la 
vente devient caduque, à 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
entente. 

{ƛ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ƻōǘƛŜƴǘ ǎƻƴ 
permis le 31 mars, le 
contrat notarié serait 
signé vers le 1er juin 
2012. Dans le cas où ƭΩŀπ
cheteur se voit octroyer 
son permis avant le 31 
mars 2012, il pourra de-
vancer la signature du 
contrat de vente notarié 
et la Ville aura un délai 
de 4 mois pour relocali-
ser les bureaux adminis-
tratifs de la municipalité. 

 

[ΩŀŎƘŜǘŜǳǊ 

Le promoteur désire ex-
ploiter en ces lieux une 
ƎŀǊŘŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
minimale de 80 places de 
garde. Cette entreprise 
privée créera une ving-
ǘŀƛƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 5ŜǇǳƛǎ 
plusieurs années, un 
Centre de la petite en-
fance (CPE) est voisin de 
ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ 
la demande, selon le 
promoteur, semble justi-
fier une nouvelle installa-
tion. 

En plus de créer 20 nou-
veaux emplois, cette 
nouvelle entreprise élar-
git la gamme de services 
aux jeunes familles et 

Le conseil 

municipal a 

accepté de 

vendre le  

bâtiment au 

prix de un 

million de 

dollars.  

Si la vente se réalisait le 1er janvier 2012, sur la base du 
taux de taxation de 2011, la Ville recevrait  un montant 
global de 1 027 850 $. En 7 ans, la Ville aurait récupéré 
млл ҈ Řǳ ǇǊƛȄ ǇŀȅŞ ŘŜ м 121 улл Ϸ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞπ
taire des meubles et systèmes de rangement. 

Lõacceptation 

de cette offre 

ne signifie pas 

que lõh¹tel de 

ville est vendu.  



 

 

 
La population sera invitée à 
ǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴπ
formation en temps et lieu 
Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ 
données financières seront  
disponibles. 

sera un incitateur pour la 
venue de nouvelles familles 
dans la région.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ ƭŀ 
décision du conseil municipal 
notamment le désir de revi-
ǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

wƻȅŀƭŜΦ [ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜπ
nue royale et la relocalisa-
ǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ 
ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
caisse populaire serviront de 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜπ
lopper un noyau villageois 
dynamique.  
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 Évaluation  
municipale 
2009 

Prix payé 26 
octobre 2009 

Évaluation  
municipale 
2010 

Valeur  
marchande  
10 novembre 
2010 (1)  

hŦŦǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ  
2 mai  2011 

 694 000 $ 1 121 800 $     725 000 $    750 000 $ 1 000 000 $  

Taxes municipales 11 843 $ n/a     n/a     n/a 27 850 $ (2) 

ÉVOLUTION DE LA VALEUR ET RETOMBÉES FISCALES 

(мύ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ !ƭǘǳǎΣ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмлΦ 

όнύ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мо 500 $ en droit de mutation immobi-
lière (taxe de bienvenue) et les taxes foncières et de services au montant de 14 350 $ annuellement selon les 
taux de 2011. Si la vente se réalisait le 1 janvier 2012, sur la base du taux de taxation de 2011, la Ville recevrait  
un montant global de 1 027 850 $.  

Le 14 avril dernier, le maire de Beaupré a profité 

de la visite  du premier ministre du Canada, M. 

Stephen Harper, pour lui remettre la documenta-

tion concernant le projet de parc aquatique inté-

rieur et de centre des congrès.  

Quelques semaines plus tard, une rencontre se 

tenait avec Développement économique Canada  

pour discuter des différents programmes de sub-

ventions disponibles au niveau fédéral.  

/ǊŞŘƛǘ ǇƘƻǘƻ Υ aŀǊŎ /ƻŎƘǊŀƴŜΣ WƻǳǊƴŀƭ [Ω!ǳǘǊŜ ±ƻƛȄ 

États financiers 2010 
" ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ с Ƨǳƛƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ 

financiers vérifiés de la Ville au 31 décembre 2010. Toute la population est invitée à assister à 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
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L õ ë  P R O P O S 

La Ville de 

Québec paie 

tous les coûts 

réels 

dõop®ration 

Entente intermunicipale entre les villes 
de Québec et Beaupré 

préventif, entretien 
régulier, réparation des 
bris et améliorations), la 
qualité continue des rejets 
en respect des normes 
fixées dans le certificat 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴ-
nemental, la collaboration 
avec la Ville de Beaupré 
Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
est située en aval du point 
de rejet de la station, 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛ-
ǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 
Mabarex et le nouvel opé-
ǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Şǉǳƛ-
pements.  
 
La Ville de Québec a étudié 
trois options : opérer la 
station avec le personnel 

Le maire de la Ville de 
Québec, monsieur Régis 
Labeaume, et le maire de 
Beaupré, ont signé une 
entente intermunicipale 
concernant la gestion de la 
station de traitement des 
eaux de lixiviation.  
 
aƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŞǘŞ нллфΣ 
la station de traitement des 
eaux de lixiviation du lieu 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 
de Québec, qui est située à 
Saint-Tite-des-Caps, était 
opérée par la firme 
Mabarex, fournisseur de la 
technologie de traitement, 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмлΦ 
  
Les principaux objectifs de 
gestion fixés pour ce genre 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ : la péren-
nité de la station (entretien 

de la Ville de Québec, 
accorder un contrat à une 
firme privée spécialisée en 
traitement des eaux usées 
ou développer une entente 
intermunicipale avec la Ville 
de Beaupré. 
  
[ΩŜƴǘŜƴǘŜ 
 
Les deux villes ont convenu 
ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊ-
municipale pour la gestion 
de la station de traitement 
des eaux de lixiviation. 
 
La contribution entre les 
deux villes offre une bonne 
assurance  de la pérennité 
des ouvrages. Cette entente 
permet à la Ville de Beaupré 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ 
réel sur la performance 
environnementale de la 

La station de traitement des eaux de lixiviation située au 50, route 138 à Saint-Tite-des-
Caps est maintenant opérée par la Ville de Beaupré. Photo : Ville de Québec 

Pour la Ville de 

Beaupré, cette 

entente 

nõimplique 

aucun risque 

financier. 
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Entente intermunicipale (suite) 
station reliée à la qualité de 
ƭΩŜŀǳ ǊŜƧŜǘŞŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ 
ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ .ŜŀǳǇǊŞ 
est située en aval du point de 
rejet. 
  
La Ville de Beaupré, avec ses 
deux stations de traitement des 
eaux, possède déjà une équipe 
de relève expérimentée. Par 
ailleurs, le personnel situé à 
proximité permet une gestion 
plus efficiente des alarmes. 
 
[ΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾƛƭƭŜǎ 
offre également une meilleure 
assurance pour le comité de 
vigilance avec la population 
locale. 
 
 
Durée, coûts et frais 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
  
[ΩŜƴǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝǘ ƴΩŜƴƎŀƎŜ 
aucune des deux villes à 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎ-
ŦŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜΦ [ΩŜƴǘŜƴǘŜ 
prévoit les coûts réels, incluant 
ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  
  
En clair, la Ville de Québec paie à 
Beaupré tous les coûts réels 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
station de traitement des eaux 
de lixiviation. Cela inclut de 
façon non limitative le matériel, 
les fournitures, les assurances, la 
main-ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŜǘŎΦ " ǘƻǳǎ ŎŜǎ 
ŎƻǶǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ 
administratifs.  
 
Pour la Ville de Beaupré, cette 
ŜƴǘŜƴǘŜ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
financier. Elle permet de con-
ǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

station des eaux usées. 
Le suivi environnemental 
demeure sous la responsabilité 
Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
de la Ville de Québec. Ceci 
permet  une mei l leure 
transparence, un opérateur ne 
devant pas agir à titre de juge et 
partie en autovérifiant ses 
performances. 
  
Pour la Ville de Québec, cette 
entente, sur le plan financier, est 
comparable aux deux autres 
options de gestion de la station 
de traitement. Par contre, en 
termes de gestion des ressources 
humaines et de sécurité 
environnementale, le site étant 
situé à environ 50 kilomètres de 
vǳŞōŜŎΣ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ 
.ŜŀǳǇǊŞ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
ƻǇǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
étant réduits. 

Côte de la Falaise, coût estimé : 1,8 millions $ 

Les procédures visant à corriger 
la Côte de la Falaise progressent, 
ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ 
pour la réalisation des travaux.  
 

Les ingénieurs, mandatés par la 
Ville, ont produit un rapport 
préliminaire déterminant la 
nature des travaux à effectuer 
pour réparer la côte. Le coût des 
travaux est maintenant estimé à 
1 814 121,19 $. 

Le 8 mars, une rencontre re-
ƎǊƻǳǇŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǎΩŜǎǘ 
ǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 
la solution proposée par la Ville. 
[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
proposée est accepté par les 
experts des entreprises 
impliquées. 

 
[ŀ ŦƛǊƳŜ wƻŎƘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 
de la Ville, produira son rapport 
pour la solution définitive.  

Ce rapport inclura  les 
modifications demandées par les 
différents experts. Les dernières 
données provenant des 
instruments de mesures seront 
celles disponibles au 15 mai. 

 

Une conférence avec le juge 
attitré au dossier est prévue le 10 
juin afin de refaire le point 
concernant le dossier de la Côte 
de la Falaise. 
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L õ ë  P R O P O S 

Beaupré 

compte plus de 

résidants non 

permanents 

que de 

résidants 

permanents 

pour une 

population 

totale qui 

dépasse les 

7000 personnes.  

permanents pour une 
population totale qui dé-
passe les 7 000 personnes.  

Sur le plan des 
statistiques, les analyses 
gouvernementales se 
basent sur une catégo-
risation  des municipa-
lités en fonction de la 
population officielle.  
  
Avec ses 3 233 personnes, 
Beaupré  est la quatrième 
m u n i c i p a l i t é  e n 
importance  dans la MRC 
de La Côte-de-Beaupré. La 
Ville de Beaupré se situe 
dans les municipalités de 
5 000 habitants et moins. 
La catégorie suivante est 
situé entre 5 001 et 
15 000 habitants.  

Au sein de la MRC, le 
mode de prise de décision 
comprend une double 
majorité. Chaque maire 
possède un vote auquel 
ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ 
en fonction de la 
population de la 
municipalité représentée. 
Le maire de Beaupré se 
voit octroyer un poids 
relatif de 12,73%.  

chalets. Ces données les 
plus récentes remontent à 
juillet 2008.  

Depuis, la Ville a connu 
une progression impor-
tante. En 2009 et 2010, 
plus de 550 permis de 
construction ont été émis 
pour une valeur supé-
rieure à 40 M $. De ces 
nouvelles constructions, 
plusieurs  sont qualifiées 
de résidences secondaires 
par leurs propriétaires.  

Ces propriétaires et leurs 
familles sont considérés 
comme résidants non 
permanents et ne sont 
pas inclus dans le décret 
sur la population. Ces 
personnes sont comp-
tabilisées dans les mu-
nicipalités de leurs 
résidences principales. 

Cet te  popu la t ion , 
considérée comme non 
permanente, est estimée 
à plus de 3 800 personnes 
par rapport à 3 233 
résidants permanents.  

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 
de Beaupré compte plus 
de résidants non perma-
nents que de résidants 

Chaque année, le gou-
vernement adopte un 
décret déterminant la 
population des muni-
cipalités du Québec. En 
2010, la population de la 
±ƛƭƭŜ ŘŜ .ŜŀǳǇǊŞ ǎΩŞǘŀōƭƛǎ-
sait à 3 181 habitants. Pour 
нлммΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞŎǊŜǘ 
fixe la population perma-
nente de Beaupré à 3 233 
personnes. 

Plusieurs municipalités 
attirent une population 
non permanente due à 
leurs attraits naturels 
ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
une montagne de ski. Ces 
municipalités, dites de 
villégiatures, profitent de 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
population non perma-
nente qui devient proprié-
taire de résidences secon-
daires, maisons, condos ou 
chalets. Ces propriétaires 
paient des taxes munici-
pales foncières au même 
titre que les résidants 
permanents. 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀ-
tion foncière indique que 
la Ville compte 862 unités 
de villégiature réparties en 
819 condominiums et 43 

Population et richesse foncière  

 2007 2008 2009 2010 2011 

Population 2 946 3 084 3 088 3 181  3 233 

RFU * 340 170 832 369 628 469 421 163 834 435 273 855 Disponible 

en 2012 

Évolution au cours des 5 dernières années pour la Ville de Beaupré 

* RFU : Richesse foncière uniformisée 
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Population et richesse foncière (suite) 

La population sert aussi de 
base de calcul pour les 
contributions financières de la 
Ville à certains organismes 
supramunic ipaux .  Par 
exemple, le financement du 
transport collectif et celui de la 
Croix Rouge est basé sur le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ Ŧƛƴŀƴ-
ŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞ 
sur une combinaison des 
données relatives à la 
population et la richesse 
foncière de la municipalité. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩ!ǊŞƴŀ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-de-Beaupré 
et la Sûreté du Québec.  

Pour la Sûreté, lorsque la 
population dépasse 5 000 
habitants, la participation 

financière passe à un autre 
palier plus coûteux.  

 

Richesse foncière 

La r ichesse fonc ière 
uniformisée sert de base au 
calcul des contributions de la 
Ville aux organismes inter-
ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǊŞƴŀΣ 
supramunicipal comme la MRC 
et la Communauté métro-
politaine de Québec. Cette 
richesse sert aussi à 
déterminer une partie du 
financement que la Ville doit 
assumer pour la Sûreté du 
Québec. 

La r ichesse fonc ière 
uniformisée (RFU) permet de 
mesurer et de comparer la 

capacité des municipalités à 
générer des revenus de taxes 
et de paiements tenant lieu de 
taxes.  

Quatrième en importance en 
terme de population au sein de 
la MRC,  ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ .ŜŀǳǇǊŞ ŀ 
été la plus importante en 
terme de richesse foncière 
ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллфΣ 
année où ŜƭƭŜ ŀ ƎƭƛǎǎŞ ŀǳ 
second rang derrière 
Boischatel. 

La richesse foncière comprend 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞŜ ŘŜ 
tous les immeubles imposables 
de la municipalité à laquelle est 
ŀƧƻǳǘŞŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
uniformisée totale ou partielle 
de certains immeubles non 
ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎǉǳŜƭǎ 

Population, superficie, potentiel fiscal et richesse foncière uniformisée (par municipalité) 

Municipalités  Population Superficie du  

territoire (km2) 

Potentiel fiscal ($) Richesse  foncière 

uniformisée ($) 

Beaupré 3 181 22,53 491 037 603 435 273 855 

Boischatel 6 185 19,64 517 899 117 504 788 378 

Château-Richer 3 901 228,99 275 670 844 265 928 915 

[Ω!ƴƎŜ-Gardien 3 439 50,67 270 246 732 261 343 689 

Saint-Joachim 1 376 40,68 104 608 943 99 763 776 

Saint-Ferréol-les-Neiges 2 713 82,28 409 001 862 394 928 869 

Saint-Louis/Cap-

Tourmente 

2 0,00 360 998 360 998 

Saint-Tite-des-Caps 1 458 130,01 104 976 645 102 482 499 

Sainte-Anne-de-

Beaupré 

2 917 64,38 206 533 277 187 207 418 

Source : Budget 2011, Communauté métropolitaine de Québec, annexe 
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La richesse  

foncière de 

Beaupré est de 

60 % ¨ 106 % 

supérieure aux 

municipalités 

de même taille. 

L õ ë  P R O P O S 

Population et richesse foncière (suite)
la Ville reçoit des 
paiements tenant lieu de 
taxes.  

Les immeubles imposables 
comprennent les im-
meubles résidentiels, les 
immeubles industriels et 
commerciaux. Les im-
meubles non imposables 
englobent les immeubles 
des gouvernements du 
Québec et du Canada.  

Pour la Ville de Beaupré 
ŎŜƭŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩIƾǇƛǘŀƭΣ 
ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭΩŞŎƻƭŜ 
primaire, le CPE La 
Peluche, certains terrains 
appartenant au ministère 
des Transports du Québec 
et le bureau de poste. Pour 
ces différents immeubles, 
la Ville perçoit des 
paiements en lieu de taxes 
fixés par le gouvernement.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎƻƴǘ 
exemptés de taxes comme 
les lieux de culte et les 
propriétés de la Ville. Une 
dernière catégorie peut 
ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 
taxes selon le statut 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 
Commission des affaires 
municipales qui a 
juridiction pour accorder 
ou refuser une telle 
exemption. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
richesse foncière uni-
ŦƻǊƳƛǎŞŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴ-
ŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴ-
tation de la valeur des 
immeubles, les nouvelles 
constructions et les amé-
liorations aux bâtiments 

existants.  

 

Positionnement de la Ville  
de Beaupré 

En utilisant les données de 
нлмлΣ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ нлмм Şǘŀƴǘ 
incomplètes, la Ville de 
Beaupré avec une 
population officielle de 
3 мум ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜ 
une richesse foncière uni-
formisée de 435 273 855 $. 

Pour connaître le 
positionnement de la Ville, 
dix municipalités hors 
territoire de la MRC ont 
été choisies au hasard. 
Cinq possèdent une 
population officielle 
comparable à Beaupré 
entre 3 100 et 3 200 
habitants et cinq autres 
villes ont été choisies en 
fonction de leur richesse 
foncière uniformisée, qui 
se rapproche de celle de 
Beaupré, et se situe entre 
430 et 465 millions de 
dollars. 

Exception faite de Val-
cartier où la richesse 
foncière due à la présence 
de la base militaire est 
supérieure; le tableau 
ƴǳƳŞǊƻ м ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴ 
moyenne la richesse 
foncière de Beaupré est de 
60 % à 106 % supérieure 
aux municipalités de 
même taille. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
retrouve au tableau 
numéro 2 montre que les 

municipalités comparables 
à Beaupré ont une po-
pulation variant entre 
5 125 et 6 147 habitants. 
Les municipalités dont la 
richesse foncière est 
presque égale à celle de 
Beaupré comptent de 
5 усу Ł р 886 personnes ce 
qui représente 85 %  plus 
de personnes que la 
population officielle de 
Beaupré.  

 

Pourquoi ces données ? 

Ces données, même si 
elles sont incomplètes, 
servent à mieux com-
prendre la réalité socio 
économique et financière 
de la Ville. Par exemple, au 
chapitre des services 
municipaux la Ville doit 
ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻ-
pulation minimale de 
7 ллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ " ŎŜ 
chiffre, il faut ajouter les 
personnes qui travaillent à 
Beaupré.  

Les chiffres indiquent que 
plus de 2 000 personnes 
travaillent à Beaupré dans 
les entreprises, les insti-
tutions ou les commerces. 
80 % de ces travailleurs 
ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
de la municipalité pour un 
ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  
1 600 personnes.  

À tous ces chiffres 
ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
ǉǳƛ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǊŞƴŀΣ ƭŜǎ 
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résidents du Centre 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
de longue durée (CHSLD), 
la  c l ientè le  des 
restaurants, des hôtels, du 
terrain de golf, de la 
station de ski, etc.  

Au seul chapitre de 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƻƴ 
retrouve à Beaupré 694 
ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
pour une capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ 
2700 personnes. 

vǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ 
elle accueille chaque jour 
plus de 1000 élèves. 

Le nombre de personnes 
que doit desservir la Ville 
est donc de beaucoup 
supérieur aux chiffres 
officiels de 3 233 habitants. 
La réalité est que les 
équipements municipaux 
doivent répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
minimale de 12 300 per-
sonnes. Ces données ont 
un impact sur les coûts des 

services que doit assumer la 
±ƛƭƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 
potable, le traitement des 
eaux usées, etc.  

 

Évaluer la performance 

Pour bien comprendre la 
performance de la Ville, le 
conseil municipal à sa séance 
du 6 décembre a octroyé un 
mandat au montant de 
16 ллл Ϸ Ł ƭŀ ŦƛǊƳŜ wŀȅƳƻƴŘ 
Chabot Grant Thornton  pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 
financier pour les années 
2011 ς 2016.  

Cet exercice a pour but de 
développer un outil de 
gestion nécessaire à la prise 
de décisions pour maintenir 
le compte de taxes le plus 
bas possible tout en 
minimisant les hausses 
inévitables de coûts reliées 
aux travaux essentiels que 
devra réaliser la Ville.  

Le cadre financier permettra 
de déterminer et de 
comparer la performance de 
la Ville sur la base des ratios 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŎƭŞǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 
les tendances par rapport à 
dix autres villes.  Les 
résultats serviront à évaluer 
ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 
financière disponible et 
guideront les élus dans le 
choix des stratégies 
financières à retenir afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

cadre financier équilibré. 

 

Tableau 1 
Population comparable  à Beaupré et RFU  
Données 2010 

  Population RFU 

Sainte-Claire 3 152 234 786 921 $ 

Saint-Agapit 3 169 273 957 748 $ 

Beaupré 3 181 435 273 855 $ 

Saint-Gabriel-de-Valcartier 3 182 556 661 577 $ 

L'Épiphanie 3 192 257 297 400 $ 

Cap-Saint-Ignace 3 195 211 742 347 $ 

Tableau 2 

RFU comparable à Beaupré et population 

Données 2010   

 RFU Population 

Saint-Calixte   432 851 641  $ 5 886 

Beaupré   435 273 855  $ 3 181 

Saint-Lambert-de-Lauzon   438 180 860  $ 5 868 

Lac-Mégantic   450 426 679  $ 6 147 

McMasterville   457 048 066  $ 5 648 

Saint-Pie   462 395 255  $ 5 125 

Les  

équipements  

municipaux 

doivent  

répondre aux 

besoins dõune 

population  

minimale de  

12 300  

personnes.  
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La Ville de Beaupré poursuit 
son partenariat avec le Fes-
tival international de vélo 
de montagne et Coupe du 
monde UCI qui se tiendra du 
18 juin au 3 juillet au Mont 
Sainte-Anne. 

Le Vélirium est un mélange 
original et unique de cour-
ses amateurs, de coupes du 
ƳƻƴŘŜΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞπ
vènements musicaux se dé-
roulant sur 3 week-ends. 

Des chiffres qui parlent 

Considéré comme le plus 
grand festival de vélos au 
Canada, le Vélirium attire 
plus de 55 000 visiteurs. 

3 ллл ŀǘƘƭŝǘŜǎ Řƻƴǘ орл ŘŜ 
la Coupe du Monde et 
2 650 participants ama-
teurs et 720 bénévoles 
mettront le cap sur la ville 
de Beaupré. 

Le conseil municipal a 
prévu dans son budget 
de 2011 une contribution 
de 12 000 $ pour soutenir 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ ±;[Lπ
RIUM 2011 dont les re-
tombées économiques 
sont évaluées à 16 mil-
lions de dollars. 

 

Pour tous les détails : 
www.velirum.com  

Beaupré, ville hôtesse de 35 pays 

Les  

résidants de 

Beaupré 

peuvent  

sõadresser ¨ 

lõH¹tel de 

ville et  

obtenir un 

accès  

gratuit à  

lõ®v®nement 

sur  

présentation 

dõune preuve 

de résidence. 
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Les travaux routiers à 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
моу Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ 
Mont-Sainte-Anne in-
cluant la construction 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜ Ŝǘ 
ajouts de feux de 
circulation ont été 
annoncés par le ministre 
des Transports du Québec 
et responsable de la 
région de la Capitale 
Nationale, M. Sam 
Hamad, le 28 février 
dernier. 

/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜ-
ments routiers sont inclus 
dans la liste des 29 
principaux chantiers 2011-
нлмн ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Capitale nationale. 

À la mi-mai les travaux 
ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
conduite de 1 500 mm 
sous la voie ferrée ont 
débuté. Ces travaux font 
partie des infrastructures 
que doit réaliser la Ville 
dans le cadre des travaux 
de sécurisation du 
boulevard Sainte-Anne. 

Ces travaux ont été 
exécutés par «Les 
Excavations Lafontaine 
Inc.» pour un montant de 
68 791,91 $ incluant les 
taxes, suite à la décision 
du 2 mai du conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ 

contrat au plus bas sou-
missionnaire conforme. 

Quatre compagnies ont 
ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
lancé le 21 avril 2011 dont 
les prix variaient entre 
68 791,91 $ et  
113 167,40 $.  

Au 5 avril le coût total des 
travaux est estimé à 
9 444 тонΣпп ϷΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜ-
ƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 
de Beaupré pour la 
réalisation des travaux est 
de 6 338 000 $ la partie 
relevant du ministère des 

Transports étant évaluée à 
3 106 732 $ 

Le 7 juin, se tiendra une 
assemblée  conjointe de la 
Ville de Beaupré et du 
ministère des Transports qui 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 
commerçants du déroule-
ment des travaux qui 
devraient débuter au début 
du mois de juillet pour tenir 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ 
relié au Vélirium qui se 
déroulera du 18 juin au 3 
juillet.  

 

Travaux sur le boulevard Sainte-Anne 

Crédit photo : Éric Desaulniers 

Au 5 avril 

le coût  

total des 

travaux est 

estimé à 

9 444 732$.  
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Espace Les Prés : état de situation 

Le projet de déve-
loppement résidentiel 
«Espace Les Prés», situé 
sur le territoire de la Ville 
de Sainte-Anne-de-Beau-
ǇǊŞΣ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
désinformation donnant 
lieu à plusieurs rumeurs, 
toutes plus fausses les 
unes que les autres. 
 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ 
entre la Ville de Beaupré 
et la Ville de Sainte-Anne-
de-Beaupré concernant la 
réalisation de ce projet de 
développement rési-
ŘŜƴǘƛŜƭΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ 
Beaupré et le promoteur 
de ce projet.  
 
Contrairement à ce qui est 
avancé, les discussions 
impliquant les deux villes 
et le promoteur ne 
portent aucunement sur 
ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
passage. Les discussions 
portent plutôt sur la 
fourniture d'eau potable, 
la mise à niveau du 
boulevard Bélanger, son 
entretien été comme 
hiver et le traitement des 
eaux usées du projet.  
 

Eau potable 
En ce qui concerne la 
fourniture d'eau potable, 
la Ville de Sainte-Anne-de-
Beaupré affirme avoir 
besoin d'eau potable pour 
le projet «Espace Les 
Prés» alors que le promo-
teur prétend l'inverse.  

 
En fait, la Ville de Beaupré 
a mandaté la firme 
ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ .tw ǇƻǳǊ 
valider la faisabilité 
technique et économique 
reliée à ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable du dévelop-
pement projeté sur le 
territoire de Sainte-Anne-
de-Beaupré via le réseau 
existant de la Ville de 
Beaupré. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ 
projet «Espace Les Prés» 
devra être alimenté en 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ 
conforme aux exigences 
du ministère du Dévelop-
ǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛ-
ronnement et des Parcs. 
 
Le mandat de BPR 
consistait entre autres, à 
actualiser les débits 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝƴ 
comparaison de ceux 
utilisés lors de la con-
ŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ 
2006. Les professionnels 
devaient vérifier la 
capacité résiduelle de 
ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ 
surpresseur des Monta-
gnards, du réservoir 
Valmont et des conduites 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
Enfin, une estimation des 
coûts associés aux 
modifications requises 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
 
[ΩǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

possède une capacité 
résiduelle intéressante 
par rapport aux débits de 
référence de 2006. Cette 
capacité est réservée aux 
usagers de la Ville de 
Beaupré qui en assument 
les coûts depuis 2007. 
  
Cette capacité résiduelle 
est réservée aux dévelop-
pements résidentiels, 
industriels et com-
merciaux, au projet de 
parc aquatique, celui de 
centre des congrès et 
autres projets immobiliers 
projetés dans le secteur 
du Mont-Sainte-Anne. 
  
Tenant compte de cette 
réalité, toute augmen-
tation de débit impliquera 
une modification aux 
équipements en place, 
afin de gérer ou produire 
le débit additionnel pour 
alimenter le dévelop-
pement résidentiel 
«Espace Les Prés». Ces 
coûts sont estimés à  
1 119 000 $. 
 
La Ville de Sainte-Anne- 
de-Beaupré possède ce 
rap-port depuis octobre 
нлмл ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ 
en a assumé les coûts. 
 
 
La Ville ne veut pas 
assumer les coûts 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable pour le déve-
loppement de son ter-
ritoire. Le promoteur 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

aucune  

entente ni 

avec le  

promoteur ni 

avec la Ville 

de Sainte-

Anne-de 

Beaupré 
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Espace Les Prés : état de situation (suite) 
résidentiel ne veut pas payer 
les infrastructures nécessaires 
au développement de son 
projet résidentiel. 
 
La Ville de Beaupré 
ƴΩŀǎǎǳƳŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎ 
pour un développement 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ 
son territoire et pour lequel 
aucune taxe municipale ne 
sera perçue.  
 
Les contribuables de la Ville de 
Beaupré ont payé depuis 2007 
un montant de 622 $ pour 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ À cela 
ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƳƳƻ-
bilisation à même le service de 
la dette dont le rem-
boursement est inclus dans le 
taux de la taxe foncière. 
 
Le remboursement de cette 
dette est amorti sur une 
période de 20 ans pour les 
coûts jugés non admissibles au 
projet de mise aux normes de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллтΦ  
 
Le premier dossier à régler 
pour réaliser le projet «Espace 
[Ŝǎ tǊŞǎη Ŝǎǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable avec une 
estimation des coûts de 
1 119 000 $. 
 
Boulevard Bélanger  
 
La Ville de Beaupré a mandaté 
ƭŀ ŦƛǊƳŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ /La! 
pour réaliser une étude 
ŘΩŀǾŀƴǘ-projet préliminaire 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 

мΣн ƪƳ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ .ŞƭŀƴƎŜǊ 
selon les normes en vigueur 
pour les développements 
résidentiels de Beaupré. 
 
Actuellement considéré 
comme un chemin forestier, 
ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
les conditions nécessaires à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
sur cette route principalement 
destinée à une desserte locale.  
 
Les conditions nécessaires sont 
reliées aux questions de 
sécurité, de capacité et de 
fonctionnalité de la rue qui 
devra desservir un ensemble 
immobilier de plus de 160 
unités. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
éléments comme la validation 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
hydraulique des trois séries de 

ponceaux existants sous la 
route actuelle, etc.  
 
Pour la réfection/recons-
truction de 1,2 km du boule-
vard Bélanger, incluant un 
prolongement de 50 mètres à 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
actuelle pour se rendre sur le 
territoire de Sainte-Anne-de-
Beaupré, les coûts sont estimés 
à 2 580 000 $. 
 
À ces coûts de construction, la 
Ville de Beaupré devrait mettre 
en réserve une somme évaluée 
annuellement entre 25 000 $ et 
30 000 Ϸ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊǳŜΦ 
 
La Ville de Sainte-Anne-de-
Beaupré possède une copie de 
ce rapport depuis octobre 2010 
ayant elle-même défrayé les 
ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

Étŀǘ ŘΩǳƴ ǇƻƴŎŜŀǳ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΦ tƘƻǘƻ ǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ-projet, 

Urbanisation du boulevard Bélanger, préparée par Cima, le 15 octobre 

2010. 
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Le coût des 

infrastructures 

sõ®l¯ve ¨  

3 699 000 $ et 

nõinclut pas les 

travaux pour 

les égouts 

sanitaires.   

Espace Les Prés : état de situation (suite) 

La Ville de Sainte-Anne- 
de-Beaupré ne veut pas 
assumer les coûts 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
boulevard Bélanger pour 
se rendre sur son 
territoire. Le promoteur 
résidentiel ne veut pas 
payer les infrastructures 
n é c e s s a i r e s  a u 
développement de son 
projet résidentiel. 
 
Pour la Ville de Beaupré, il 
ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘΦ 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀ-
structures du plan 
ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭ ŘΩƛƳ-
mobilisation de la Ville 
sont situés ailleurs sur le 
territoire.  Par ailleurs, la 
construction des rues est 
à la charge entière des 
promoteurs résidentiels 
selon la nouvelle 
règlementation muni-
cipale. 
 
Le second dossier à régler 
pour réaliser le projet 
«Espace Les Prés» est 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳƭŜ-
vard Bélanger avec une 
estimation des coûts de 
2 580 000 $. 
 
Conscient des coûts et 
pour aider  Sainte-Anne-
de-Beaupré, la Ville de 
Beaupré a demandé au 
ministère des Transports 
Řǳ vǳŞōŜŎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ 
possibilité de considérer  
le boulevard Bélanger 
comme une route 

régionale ou collectrice 
sous la responsabilité du 
ministère des Transports 
considérant qu'il traverse 
deux (2) municipalités et 
devient la seule voie 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇ-
pement immobilier de 
Sainte-Anne-de-Beaupré.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
positive du gouver-
nement, le boulevard 
.ŞƭŀƴƎŜǊ ŎŜǎǎŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ 
une rue locale.  Les coûts 
ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
boulevard seraient vrai-
semblablement à la 
charge du ministère des 
Transports du Québec, ce 
qui résoudrait le pro-
blème des coûts reliés à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳ-
levard. 
  
Traitement des eaux 
usées 
 
La Ville de Sainte-Anne- 
de-Beaupré propose de 
traiter les égouts 
sanitaires sans utiliser 
ƭΩǳǎƛƴŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ 
traitement des eaux 
usées. La municipalité 
veut utiliser une nouvelle 
technologie de traitement 
sur le site même du 
développement. 
 
Récemment, pour une 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ 
semaine, la Ville de   
Sainte-Anne-de-Beaupré a 
déversé ses eaux usées 
Řŀƴǎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛ-

valent du tiers de sa 
population suite à une 
erreur. 
 
La Ville de Beaupré est 
préoccupée par des 
questions environnemen-
tales et les odeurs 
qu'auraient éventuel-
lement à subir les citoyens 
de Beaupré. Cette 
préoccupation de la Ville 
Ŝǎǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ 
en plus du fait que la Ville 
de Sainte-Anne-de-
Beaupré ƴΩŜƳǇƭƻƛŜ ŀǳŎǳƴ 
technicien en traitement 
des eaux usées.  
 
Cette orientation ne cadre 
aucunement avec la vision 
de développement de la 
Ville de Beaupré alors 
ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
traitement des eaux usées 
propriété de quatre 
municipalités, dont  
Sainte-Anne-de-Beaupré.  
 
Tous les nouveaux 
développements rési-
dentiels du secteur Mont-
Sainte-Anne sont des-
servis par les trois 
services : le pluvial, 
ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 
De plus, la plupart des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
électrique ou autres sont 
enfouis.   
 
Dans une correspondance 
de mars 2010, le maire de 
Beaupré suggérait que les 
deux municipal ités 
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harmonisent les normes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
façon cohérente étant donné 
que le projet «Espace Les 
Prés» se situe géogra-
phiquement dans le même 
secteur que les dévelop-
pements résidentiels de la 
Ville de Beaupré du secteur 
Ouest du Mont-Sainte-Anne et 
du golf Le Grand Vallon.  
 
La Ville de Beaupré demeure 
convaincue de la nécessité 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
résidentiels des deux 
municipalités tant au niveau 
des règles urbanistiques 
ǉǳΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
optimalisation de la mise en 
valeur de cette portion de 
territoire.  
 

Pour le conseil municipal de 
Beaupré, le promoteur du 
développement résidentiel 
«Espace Les Prés» devrait être 
assujetti aux mêmes règles 
que les promoteurs 
résidentiels de ce secteur que 
ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
le territoire de la Ville de 
Beaupré.  
 
Une fois le projet terminé et 
ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƻƴ ǇǊƻŦƛǘΣ ƭŜ 
promoteur  ne  se ra 
aucunement préoccupé par les 
problèmes non résolus qui en 
découleront, ce qui ne sera 
pas le cas pour la Ville de 
Beaupré. 
 
La Ville a reçu une mise en 
demeure du promoteur le 31 
mars. Une rencontre a eu lieu 
avec ce dernier le 15 avril 
dernier. 

Malgré cette mise en demeure, 
la Ville de Beaupré est toujours 
prête à collaborer avec Sainte-
Anne-de-Beaupré pour le 
développement de son 
territoire.  
 
Le coût des infrastructures relié 
Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  Ŝǘ ƭΩǳǊōŀ-
nisation du boulevard Bélanger 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł о сфф ллл Ϸ Ŝǘ ƴΩƛƴŎƭǳǘ 
pas les travaux pour les égouts 
sanitaires.  
 
 Avec ces chiffres, il est 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
immobilier, si intéressant soit-il 
sur papier ou pour le pro-
moteur, ne soit aucunement 
rentable au niveau des finances 
publiques ni souhaitable sur le 
plan environnemental. 

Espace Les Prés : état de situation (suite) 

Félicitations à  M. Jonathan Tremblay pour son élection à titre de  dépu-

té de la circonscription de Montmorency-Charlevoix-Haute-Côte-Nord. 

Il est le deuxième résidant de Beaupré à devenir député fédéral après 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀƛǊŜ [ƻǳƛǎ-Philippe-Antoine Bélanger, député de Charlevoix 

entre 1962 et 1965 et maire de Beaupré de 1959 à 1975. Nous souhai-

tons bon mandat au nouveau député !   

Le conseil municipal remercie le député sortant, M. Michel Guimond, 

pour son travail et sa collaboration avec  la Ville. Il a entre autres travail-

ƭŞ Ł ƭŀ  ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩ!ōƛǘƛōƛ .ƻǿŀǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŀǳ ŘŞƳŀǊπ

ŎƘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ  ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ƭŜ 

parc aquatique. Souhaitons à M. Guimond et toute son équipe, dont M. 

David Rompré de Beaupré, bonne chance dans leurs projets futurs. 

Félicitations et merci ! 
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La capacité 

maximale devait 

être atteinte en 

2023. 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ 
capacité maximale atteinte 

En opération depuis 1997, 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux usées située dans le 
parc industriel dessert les 
municipalités de Saint-
Ferréol-les-Neiges, de 
Saint-Joachim, de Sainte-
Anne-de-Beaupré et de 
Beaupré. 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳ-
vrage ont tenu compte 
des besoins exprimés par 
les municipalités avec 
pour résultat la cons-
ǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŀȅŀƴǘ 
une capacité de traite-
ment à 1 445 kilogram-
mes par jour. Selon les 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƭƻǊǎΣ ŎŜǘǘŜ 
capacité maximale devait 
être atteinte en 2023. 

 
[ŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǉǳΩŀǳ ом 
décembre 2009, les 

charges traitées en ma-
tière en suspension ont 
dépassé la capacité maxi-
ƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ǇƻǳǊ 
atteindre 1 471,4 kg par 
jour. En 2009, la station a 
donc traité 26 kg par jour 
de plus que sa capacité 
maximale. 

Les relevés de 2010 
indiquent une marge de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
фт ƪƎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ 
suspension  par rapport à 
la capacité maximale. 

Le danger du dépas-
sement de la capacité 
maximale de traitement 
ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
des eaux usées peut 
entraîner un arrêt 
complet des développe-
ments immobiliers futurs 
des quatre municipalités 

concernées.  

 

Origine des charges 
excédentaires 

Lors de la conception de 
ƭΩǳǎƛƴŜΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ .ŜŀǳǇǊŞ 
a estimé ses besoins à 889 
ƪƎΦ /ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ 
été atteinte. Le plus haut 
niveau connu est celui de 
нллф Ł ртр ƪƎ ŎŜ ǉǳƛ 
représente 65 % de la 
c a p a c i t é  p r é v u e . 
Théoriquement, la Ville de 
Beaupré possède une  
capacité résiduelle 
représentant 35 % de ses 
besoins estimés en 1997. 

 

Sainte-Anne-de-Beaupré a 
évalué ses besoins à 319 
kg. À la troisième année 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝƴ 

Le dépassement 

de capacité   

peut entraîner  

un arrêt complet 

des 

développements 

futurs.  

Au 31 décembre 2009, les charges traitées en matière en suspension ont dépassé la 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ 


